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Etats-Unis d' Améria..;.~et-Inr,e, It<:ù~ Me?_<4.gue, Pr:;t::s-BasJ. 
Venezuela et Yougr:n3lavie : ;projet de ré3olu"t1.s..n corr_rnun 

L'Assemblée générale, 
... ...-.rtt.~·,;,o ... -"tJ"""Y"'......_... 

&E?-P~-~l:.~?li~ la résolution '701 (XXVI) du Conseil économ:f.que et social, 

:E<:rtageant l'avis ex:priné dans cette résolution selon lequel une extension 

graduelle et continue des activi:és du Proeratrx~ élar~i d'assistance technique 

et de ses ressources financières est souhaitable, 

Prenant acte avec satisfaction du fcit que, lors de la Conférence des 

contributions volontaires du 16 octobre 1958 et ultérieurement, soixante dix-huit 

gouvernements ont pris des engagements :précis de contribuer au Pl~ogramme élargi 

en 1959, 

~c6urée, cependant, de l'éventualité dans laquelle ces engagements 

et ceux qui pourraient encore @tre pris par la suite seraient insuffisants pour 

:permettre un certain accroissement du Prograw~e en 19591 

Prenant connaissance avec satisfaction de la déc~sion prise par le Conseil 

économique et social de modifier sa résolution 222 (IX) afiD de perme~tre à 

l'Agence internationale de l 1énergie atomique de participer au P~o~~a~e élargi 

et reconnaissant que les prélèvements sur les ressources du Progremme risquent 

d'augrr&nter en conséquence, 

/ ... 
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1. E51rlme l' espo:f;t que· les ressources eseoii('tées pour le Progrt!WZD8 élargi 

permettront en 1959 un niveau d'exécution légèrement plus élevé; 

2. Invite-les gouvernements à continuer de verser, au titre du Programme 

élargi, des contributions devant permettre l'extension graduelle du Programme; 

3 •. ~ l.e Secré~aire général de trans.Itettre la :présente résolution a'.l.X 

gouvernements des Etats membres de 1 1 Grganisation des Nations Vnies et des 

institutions spécialisées. 


